
Commune de BRETIGNOLLES (79140) 
Compte-rendu de séance du Conseil Municipal du 15/01/2021 

 
Présent(e)s : 
Grégory BERNARD / Luc BONNIN / Henri CORNUAU / François DOUTEAU / Élise FASILLEAU / Chantal 
GROLEAU / Christophe GUERY / Audrey HUYGHE / Céline JEREZ / Vincent MAROT / Chloé MOINE / Franck 
NICOLAS / Matthieu POIDEVIN / François POUSSET 
 
Excusé(e)s : 
Néant 
 
Absent(e)s : 
Néant 
 

 
Heure de début du Conseil Municipal : 20H38 
Heure de clôture du Conseil Municipal : 22H36 
Lieu du Conseil Municipal : Salle de la Mairie 
 
Commentaire(s) : 
- Secrétaire de séance : François DOUTEAU 
- Arrivée de Élise FASILLEAU à 20H43 
- Arrivée de Audrey HUYGHE à 21H06 (après le 1er vote - Autorisation de signature du devis par l’entreprise 
SARL DENIS) 
 

 
Monsieur le Maire Vincent MAROT ouvre la séance. Début des échanges en lien avec l’ordre du jour comme 
suit : 
 
Le PV du Conseil Municipal du 18/12/2020 est approuvé. 
 

1- Délibération – Logement Communaux et MAM – Autorisation signature devis pour travaux 

Monsieur le Maire explique que les règles ont changé jusqu’au 31/12/2022 quant à la mise en concurrence 
d’un besoin pour les marchés publics avec des montants augmentés par rapport à ceux initiaux, notamment 
en lien avec la crise de la Covid-19 et dans une optique de relance économique souhaitée par le 
gouvernement. 
 
1er chantier pour le locatif : 1 intervenant 

- Remplacer les fenêtres dans la zone buanderie et salle de bain 
- Remplacer la couverture du locatif ainsi que le bardage extérieur / isoler ce bâti non isolé / poser des 

volets roulants solaires et une menuiserie intérieure  
 1 seul devis avec une entreprise de commune SARL DENIS pour un montant global 9832,55 euros TTC 

 
Après échange avec le CM, Monsieur le Maire propose valider le devis proposé par le SARL DENIS. 
 
1er Vote : Autorisation de signature du devis par l’entreprise SARL DENIS 

- 0 Abstention(s) 
- 0 Contre(s) 
- 13 votes pour Autoriser Monsieur le Maire à signer le devis de l’entreprise SARL DENIS 

 
Après débat, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer le devis de 
l’entreprise SARL DENIS. 
 
 



2ème chantier pour le locatif : 2 intervenants 
- Une partie carrelage et faïence : salle de bain faïence et carrelage salle de bain / carrelage toilette, 

couloir et buanderie 
 Devis Entreprise SARL BARRE – Saint-Pierre-des-Echaubrognes pour un montant de 3690,60 euros 

TTC 
- Une partie plomberie, sanitaire et électricité : bac à douche, toilette, meuble salle de bain, sèche 

serviette, aménagement buanderie avec éclairage intérieur/extérieur et ajout de prises électriques 
 Devis Entreprise M. BERTHELOT pour un montant de 4960,62 euros TTC 

 
Après échange avec le CM, Monsieur le Maire propose valider les devis proposés par le SARL BARRE et M. 
BERTHELOT. 
 
2ème Vote : Autorisation de signature des devis pour travaux Entreprise SARL BARRE et M. BERTHELOT 

- 1 Abstention(s) 
- 0 Contre(s) 
- 13 votes pour Autoriser Monsieur le Maire à signer les devis susnommés 

 
Après débat, le Conseil Municipal décide, par vote majoritaire, d’autoriser Monsieur le Maire à signer les 
devis de l’entreprise SARL BARRE et M. BERTHELOT. 
 
3ème chantier pour la MAM : 2 intervenants  

- Création d’une pièce supplémentaire (4ème chambre) pour installation d’une 4ème assistante 
maternelle courant juillet 2021 / cloison, déplacer une porte, ouverture, Placoplatre, bandes… 

 Devis Entreprise SARL BARRE pour un montant de 1803,46 euros TTC 
- Installation d’une VMC, électricité, éclairage et réfection du tableau électrique 
 Devis Entreprise BOISSINOT pour un montant de 4047,42 euros TTC 

 
Matthieu POIDEVIN, salarié de l’entreprise Boissinot, n’a pas pris part au vote de cette délibération. 
Après échange avec le CM, Monsieur le Maire propose valider les devis proposés par les entreprises SARL 
BARRE et BOISSINOT. 
 
3ème Vote : Autorisation de signature devis pour travaux 

- 0 Abstention(s) 
- 0 Contre(s) 
- 13 votes pour Autoriser Monsieur le Maire à signer les devis susnommés 

 
Après débat, le Conseil Municipal décide à d’autoriser Monsieur le Maire à signer les devis de l’entreprise 
SARL BARRE et BOISSINOT. 
 

2- Délibération – Demande de subvention DETR 

Monsieur le Maire explique que la demande de subvention DETR concerne le terrain multisport « City Stade » 
et il faut qu’une délibération soit prise par le CM pour l’autoriser à en faire la demande. 
Demande de subvention auprès État pouvant aller jusqu’à 30% HT du montant total du projet. 
 
Après échange avec le CM, Monsieur le Maire propose de l’autoriser à faire la demande de subvention DETR 
pour le projet de terrain multisport « City Stade ». 
 
4ème Vote : Autorisation de demande de subvention DETR 

- 0 Abstention(s) 
- 0 Contre(s) 
- 14 votes pour Autoriser Monsieur le Maire à faire la demande de subvention DETR 

 
Après débat, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à faire la demande de 
subvention DETR pour le projet de terrain multisport « City Stade ». 



3- Informations diverses 

• Colis des ainés : ils sont arrivés et prêts ; quid de la distribution avec la Covid-19 ? Samedi ? Jour dans 
la semaine de disponible ? Et récupération des informations sur la communication en même temps 
? Fiche communale ? Liste Insee ?  

 Principe : distribution des colis le samedi 23 janvier avec créneau horaire matin et après -midi 

• Bulletin municipal : présentation des Conseillers Municipaux, vacance du locatif Mairie, explication 
situation Covid-19 et annulation de la cérémonie des vœux de la nouvelle année, point sur les articles 
de presse, un petit mot pour les ainés, point sur les différents projets en cours, un petit mot pour les 
associations… 

• Boite aux lettres Père Noël pour les enfants de la Commune : une dizaine de lettres avec une réponse 
apportée + un petit cadeau à venir chercher à la Mairie le samedi 16 janvier (boite jeu Play mobil) 

• Bilan à 6 mois du mandat Maire, Adjoints et Conseillers municipaux : bilan demandé auprès de 
l’ensemble des membres du Conseil municipal 

 
 
Monsieur le Maire propose de clôturer le Conseil Municipal sauf si quelqu’un souhaite évoquer un sujet 
précis : 
Néant  
 
Fin du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 15/01/2021 


